
Ressources Cartier Inc.
(auparavant Investissements St-Pierre Inc. - voir note 2)

États financiers

Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007



RESSOURCES CARTIER INC.

RAPPORT DE LA DIRECTION

La direction a la responsabilité de préparer les états financiers ci-joints ainsi que toutes les informations
contenues dans le rapport annuel. Approuvés par le conseil d'administration, les états financiers ont été dressés
selon les principes comptables généralement reconnus du Canada. Ces états financiers font état de certains
montants fondés sur l'utilisation d'estimations et de jugement. Les informations financières présentées dans
l'ensemble du rapport annuel sont conformes aux données rapportées dans les états financiers.

Il incombe à la direction de Ressources Cartier Inc. d'établir et de maintenir un contrôle interne adéquat à
l'égard de l'information financière. Le processus de contrôle interne à l'égard de l'information financière de
Ressources Cartier Inc. est conçu sous la supervision du président et chef de la direction et du chef des
finances afin de fournir une assurance raisonnable concernant la fiabilité de l'information financière et la
préparation des états financiers de la société aux fins de publication de l'information financière, en conformité
avec les principes comptables généralement reconnus au Canada.

Président et chef de la direction                                         Chef des finances

le 5 février 2009

Le conseil d'administration est l'ultime responsable de l'examen, de la vérification et de l'approbation des états
financiers. Il doit s'acquitter de cette responsabilité essentiellement par l'entremise de son comité de
vérification. Pour ce faire, ce dernier rencontre périodiquement la direction et les vérificateurs externes pour
échanger sur la vérification et pour réviser les états financiers. Par la suite, le comité de vérification fait part
de ses constatations au conseil d'administration lorsqu'il approuve la publication des états financiers à
l'intention des actionnaires dans le rapport annuel. En tout temps, les vérificateurs externes Samson Bélair
Deloitte & Touche, s.e.n.c.r.l. ont librement accès aux membres du comité de vérification.

(signé) Philippe Cloutier                                                   (signé) Jean-Yves Laliberté





2008 2007
$ $

1 114 262 3 230 457

620 880 -

915 163 604 753

9 690 34 021

2 659 995 3 869 231

47 947 60 928

1 413 708 1 433 234

2 017 010 755 188

6 138 660 6 118 581

97 460 175 326

540 912 404 262

638 372 579 588

5 765 098 5 278 821

367 323 292 310

723 814 633 504

(1 355 947) (665 642)

5 500 288 5 538 993

6 138 660 6 118 581

     

Options d'achat d'actions (note 10)

Créditeurs et charges à payer

Bons de souscription (note 11)

Capitaux propres

Actif à court terme

Fonds réservés à l'exploration (note 4)

Immobilisations corporelles (note 6)

Trésorerie et équivalents de trésorerie (note 13)

Frais d'exploration reportés (note 8)

Propriétés minières (note 7)

Charges payées d'avance

Débiteurs (note 5)

Déficit

Passif

Passif à court terme

Ressources Cartier Inc.

Bilans

Actif

Exercices terminés les 31 décembre

Impôts futurs (note 17)

Capital-actions (note 9)

Continuité de l'exploitation (note 1)

Engagements (note 18)

(signé) Philippe Cloutier,     Administrateur ( signé) Daniel Massé,     Administrateur

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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2008 2007
$ $

665 642 79 461

690 305 586 181

1 355 947 665 642

Exercices terminés les 31 décembre

Ressources Cartier Inc.

Déficit

Solde à la fin

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Solde au début

Perte nette
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2008 2007
$ $

184 947 66 800

123 072 139 101

46 568 214 090

81 924 68 476

7 438 5 486

140 417 87 358

19 672 18 053

4 489 1 663

589 271

17 311 31 716

8 181 6 705

22 944 25 140

17 419 29 537

45 995 44 217

Radiation de propriétés minières 35 817 -

5 302 -

(65 919) (113 988)

696 166 624 625

(5 861) (38 444)

690 305 586 181

0,04 0,05

16 641 332 12 154 521

Frais d'administration

Consultants

Ressources Cartier Inc.

État des résultats et du résultat étendu
Exercices terminés les 31 décembre

Formation et déplacements

Loyer

Développement des affaires

Assurances, taxes et permis

Amortissement des immobilisations 
corporelles

Honoraires professionnels

Salaires

Rémunération à base d'actions

Impôts futurs  (note 17)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Continuité de l'exploitation (note 1)

Perte nette de base et diluée par action 

Nombre moyen pondéré d'actions en
circulation

Perte nette et résultat étendu

Perte avant impôts

Publicité

Radiation nette des frais d'exploration reportés

Papeterie et frais de bureau

Intérêts et frais bancaires

Télécommunications

Revenus d'intérêts

Information aux actionnaires 
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2008 2007
$ $

(690 305) (586 181)

589 271

46 568 214 090

(5 861) (38 444)

35 817 -

5 302 -

(607 890) (410 264)

470 280 (72 559)

24 331 (33 928)

21 902 21 352

(91 377) (495 399)

620 880 4 000 000

(65 278) (387 717)

12 500 37 500

568 102 3 649 783

(620 880) -

(16 291) (527)

- (60 150)

(1 955 749) (1 109 825)

(2 592 920) (1 170 502)

(2 116 195) 1 983 882

3 230 457 1 246 575

1 114 262 3 230 457

Ressources Cartier Inc.

Flux de trésorerie

Perte nette

Exercices terminés les 31 décembre

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Acquisition de propriétés minières

Frais d'exploration reportés

Renseignements supplémentaires (note 12)

Acquisition d'immobilisations corporelles

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin

Augmentation (diminution) de la trésorerie et des
équivalents de trésorerie

Amortissement des immobilisations 
corporelles

Créditeurs et charges à payer

Radiation de propriétés minières

Rémunération à base d'actions

Radiation nette des frais d'exploration reportés

Débiteurs

Charges payées d'avance

Impôts futurs

Fonds réservés à l'exploration

Flux de trésorerie liés aux activités
d'exploitation

Éléments sans incidence sur la trésorerie et
les équivalents de trésorerie

Flux de trésorerie liés aux activités
d'investissement

Variation nette des éléments hors
trésorerie du fonds de roulement

Exercice d'options d'achat d'actions

Frais d'émission d'actions et de bons de 
souscription

Flux de trésorerie liés aux activités
de financement

Émission d'actions et de bons de souscription
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Utilisation d'estimations

Les résultats réels pourraient différer des estimations utilisées pour la préparation des présents états financiers, et ces écarts pourraient être
importants.

Les éléments les plus importants nécessitant l'utilisation d'estimations de la direction et d'hypothèses sont relatifs à la valeur recouvrable des
actifs miniers, à la rémunération et autres paiements à base d'actions, à la valeur des bons de souscription et à la provision d'impôts futurs.
Ces estimations et hypothèses ont été formulées par la direction à l'aide d'un jugement éclairé, en fonction des renseignements géologiques
les plus récents et de ses lignes de conduite ainsi que des hypothèses à l'égard des affaires futures, de la conjoncture des marchés financiers et
de la conjoncture économique future.

Principales conventions comptables

Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

La préparation des états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada exige que la direction ait
recours à des estimations et des hypothèses qui ont une incidence sur les montants comptabilisés dans les états financiers et les éléments
présentés dans les notes afférentes.

La capacité de la Société d'assurer la continuité de son exploitation repose sur l'obtention de nouveaux fonds, et malgré le fait qu'elle ait
réussi dans le passé, il n'y a aucune garantie de réussite pour l'avenir. Les présents états financiers ont été établis conformément aux principes
comptables généralement reconnus du Canada et selon l'hypothèse de la continuité de l'exploitation. L'application des principes comptables
généralement reconnus selon l'hypothèse de la continuité de l'exploitation peut être inappropriée, car il existe un doute sur le bien-fondé de
l'hypothèse. 

Les présents états financiers ne tiennent pas compte des ajustements qui devraient être effectués à la valeur comptable des actifs et des
passifs, aux montants présentés au titre des produits et des charges et au classement des postes du bilan si l'hypothèse de la continuité de
l'exploitation n'était pas fondée, et ces ajustements pourraient être importants. La direction n'a pas tenu compte de ces ajustements parce
qu'elle croit en l'hypothèse de la continuité de l'exploitation.

1.

Par la même occasion, la Société a réalisé un placement privé de 8 000 000 d'unités à un prix de 0,50 $ l'unité pour un total de
4 000 000 $. Chaque unité est composée d'une action ordinaire et d'un demi-bon de souscription. Un bon de souscription complet permet de
souscrire à une action au prix de 0,70 $ l'action pendant une période de 24 mois suivant la clôture du placement privé.

2.

Constitution, nature des activités et continuité de l'exploitation

Opération admissible et changement de dénomination sociale

Ressources Cartier Inc. (la «Société») a été constituée le 17 juillet 2006 en vertu de la partie 1A de la Loi sur les compagnies du Québec. Ses
activités comprennent principalement l'acquisition et l'exploration de biens miniers. La Société n'a pas encore déterminé si les biens miniers
renferment des réserves de minerai pouvant être exploitées économiquement. La récupération du coût des biens miniers dépend de la capacité
d'exploiter économiquement les réserves de minerai, de l'obtention du financement nécessaire pour poursuivre l'exploration et le
développement de ces biens et de la mise en production commerciale ou du produit de la disposition des biens.                                                                                                                      

Le 4 juin 2007, la Société a conclu une opération admissible aux fins de la politique 2.4 de la Bourse de croissance TSX inc. L'opération
admissible visait l'acquisition de sept propriétés d'exploration minière totalisant 396 claims situés dans le nord-ouest du Québec, dont la
principale est la propriété Kinojévis, en contrepartie de 2 200 000 actions ordinaires de la Société et de la prise en charge d'impôts futurs au
montant de 442 707 $ en raison du fait que des roulements fiscaux ont été complétés par les vendeurs. Suite à cette acquisition, la Société a
changé sa dénomination sociale, qui était auparavant Investissements St-Pierre Inc., pour Ressources Cartier Inc.

3.
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

Immobilisations corporelles

5 ans

5 ans

Les créditeurs et charges à payer sont classés comme autres passifs financiers.

Fonds réservés à l'exploration

Les fonds réservés à l'exploration représentent le produit de financements accréditifs non dépensés. Selon les restrictions imposées par ces
financements, la Société doit consacrer ces fonds à l'exploration.

Mobilier et équipement

Autres passifs financiers

Les autres passifs financiers sont évalués au coût après amortissement calculé selon la méthode du taux d'intérêt effectif. Les intérêts calculés
selon la méthode du taux d'intérêt effectif sont présentés à l'état des résultats au poste Frais d’administration.

Prêts et créances

Les prêts et créances sont comptabilisés au coût après amortissement selon la méthode du taux d'intérêt effectif.

Les débiteurs sont classés comme prêts et créances.

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût d'acquisition et sont amorties sur leur durée de vie estimative selon la méthode
de l'amortissement  linéaire et aux durées suivantes:

Actifs détenus à des fins de transaction

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Base de présentation

La trésorerie et les équivalents de trésorerie et les fonds réservés à l'exploration sont classés comme actifs détenus à des fins de transaction.

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de l'encaisse et des placements temporaires dont l'échéance initiale est de moins
de 90 jours de la date d'acquisition.

Principales conventions comptables (suite)

Actifs et passifs financiers

Lors de la comptabilisation initiale, tous les actifs et les passifs financiers sont évalués et comptabilisés à leur juste valeur. Par la suite, les
actifs et les passifs financiers sont évalués et comptabilisés comme il est décrit ci-après. 

Les états financiers sont préparés selon la méthode du coût historique.

Les actifs détenus à des fins de transaction sont évalués à leur juste valeur et les variations qui en découlent sont comptabilisées à l'état des
résultats.  Les variations de la juste valeur comptabilisées à l’état des résultats incluent les revenus d’intérêts.

3.

Améliorations locatives
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

Actifs miniers

Frais d'émission de capitaux propres

Crédit de droits remboursables pour perte et crédit d'impôt remboursable relatif aux ressources

Principales conventions comptables (suite)

Les frais relatifs à l'émission d'actions et de bons de souscription sont comptabilisés en diminution des capitaux propres.

De plus, la Société a droit au crédit d'impôt remboursable relatif aux ressources pour les sociétés minières sur les frais d'exploration
admissibles engagés. Le crédit d'impôt remboursable pourra atteindre 35 % ou 38,75 % du montant des frais admissibles engagés. Ce crédit
d'impôt a été comptabilisé en réduction des frais engagés (note 8).

La Société inscrit au coût ses actifs miniers composés des propriétés minières détenues en exclusivité, de participations indivises dans des
propriétés minières ainsi que des frais d'exploration reportés moins certains recouvrements.

Ces coûts seront amortis sur la durée d'exploitation des actifs miniers après le début de la production ou radiés si les actifs miniers sont
vendus ou si les projets sont abandonnés.

Les frais d'exploration généraux non liés à des actifs miniers spécifiques sont imputés aux résultats dès qu'ils sont engagés.

La Société a droit à un crédit de droits remboursables pour perte selon la Loi concernant les droits sur les mines. Ce crédit de droits
remboursables pour perte sur les frais d'exploration engagés au Québec au taux de 12 % a été comptabilisé en augmentation des impôts futurs
au bilan.

La récupération des montants indiqués au titre des propriétés minières et des frais d'exploration reportés connexes dépend de la découverte de
réserves économiquement récupérables, de la capacité de la Société d'obtenir le financement nécessaire pour mener à terme la mise en valeur
et de la production rentable future ou du produit de la cession de tels biens. Les montants inscrits pour les propriétés minières et les frais
d'exploration reportés ne représentent pas nécessairement la valeur présente ou future. 

3.

Les frais d'exploration sont capitalisés sur la base de blocs de propriétés spécifiques ou d'aires d'intérêt géologique jusqu'à ce que les actifs
miniers soient mis en production, vendus ou abandonnés. La direction revoit régulièrement la valeur comptable des actifs miniers aux fins de
dévaluation.
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

Perte nette de base et diluée par action

Impôts sur les bénéfices 

Rémunérations et autres paiements à base d'actions

Dépréciation d'actifs à long terme

La Société utilise la méthode du passif fiscal pour comptabiliser les impôts sur les bénéfices. Selon cette méthode, les actifs et les passifs
d'impôts futurs sont établis en tenant compte des écarts temporaires déductibles ou imposables entre la valeur comptable et la valeur fiscale
des actifs et des passifs, en utilisant les taux d'imposition en vigueur ou pratiquement en vigueur devant s'appliquer dans l'exercice au cours
duquel les écarts doivent se résorber.

La Société établit une provision pour moins-value à l'égard des actifs d'impôts futurs, si selon les renseignements disponibles, il est plus
probable qu'improbable qu'une partie ou la totalité des actifs d'impôts futurs ne sera pas matérialisée.

La Société a adopté les recommandations de l'ICCA relativement à la dépréciation d'actifs à long terme. En vertu de ces normes, un actif à
long terme doit être soumis à un test de dépréciation lorsque des événements ou des changements de situation indiquent que sa valeur
comptable pourrait ne pas être recouvrée. Une perte de valeur doit être constatée lorsque la valeur comptable d'un actif à long terme n'est pas
recouvrable et qu'elle excède la juste valeur de l'actif.

3.

La Société applique la méthode de comptabilisation à la juste valeur pour les options d'achat d'actions octroyées aux salariés et aux non-
salariés. La juste valeur des options d'achat d'actions est déterminée selon le modèle d'évaluation de Black et Scholes, et les charges de
rémunération à base d'actions sont constatées selon les périodes d'acquisition des options et sont inscrites dans les capitaux propres sous la
rubrique « Options d'achat d'actions ». Toute contrepartie reçue par la Société lors de l'exercice des options ainsi que la valeur comptable
attribuée aux mêmes options sont inscrites dans les capitaux propres sous la rubrique «Capital-actions».

Classification

Principales conventions comptables (suite)

Instruments financiers

Créditeurs et charges à payer

Les actifs financiers et les passifs financiers sont constatés initialement à la juste valeur et leur évaluation ultérieure dépend de leur
classement, tel que décrit ci-après. Leur classement dépend de l'objet visé lorsque les instruments financiers ont été acquis ou émis, de leurs
caractéristiques et de leur désignation par la Société. La comptabilisation à la date de règlement est utilisée.

Autres passifs

Fonds réservés à l'exploration

Détenus à des fins de transaction

Détenus à des fins de transaction

Prêts et créances

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La perte nette de base par action est calculée en fonction du nombre moyen pondéré d'actions en circulation au cours de l'exercice. La perte
nette diluée par action, qui est calculée selon la méthode du rachat d'actions, est égale à la perte de base par action en raison de l'effet anti-
dilutif de la totalité des options d'achat d'actions et des bons de souscription en circulation.

Débiteurs
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

Les prêts et créances sont comptabilisés au coût après amortissement selon la méthode du taux d'intérêt effectif.

Méthode du taux d'intérêt effectif

Coûts de transaction

La Société utilise la méthode du taux d'intérêt effectif pour constater le produit ou la charge d'intérêt, ce qui inclut les coûts de transaction
ainsi que les frais, les primes et les escomptes gagnés ou engagés relativement aux instruments financiers.

Les autres passifs sont comptabilisés au coût après amortissement selon la méthode du taux d'intérêt effectif et comprennent tous les passifs
financiers autres que les instruments dérivés.

Instruments financiers (suite)

Détenus à des fins de transaction

Continuité de l'exploitation

Les actifs financiers détenus à des fins de transaction sont des actifs financiers qui sont généralement acquis en vue d'être revendus avant leur
échéance ou qui ont été désignés comme étant détenus à des fins de transaction. Ils sont mesurés à la juste valeur à la date de clôture. Les
fluctuations de la juste valeur qui incluent les intérêts gagnés, les intérêts courus, les gains et pertes réalisés sur cession et les gains et pertes
non réalisés sont inclus dans les autres produits.

Prêts et créances

Modifications de conventions comptables

Autres passifs

3.

Le 1er janvier 2008, la Société a adopté les nouvelles normes comptables suivantes publiées par l'ICCA: 

Le 1er janvier 2008, la Société a mis en vigueur le chapitre 1400 amendé, « Normes générales de présentation des états financiers », pour y
inclure les critères permettant de déterminer et de présenter la capacité d'une entité à poursuivre son exploitation (hypothèse de la continuité
d'exploitation). Cette nouvelle norme n'a aucune incidence significative sur les états financiers de la Société.

Principales conventions comptables (suite)

Les coûts de transaction liés aux actifs financiers détenus à des fins de transaction sont passés en charge au moment où ils sont engagés. Les
coûts de transaction liés aux actifs financiers disponibles à la vente, aux autres passifs et aux prêts et créances sont comptabilisés en
diminution de la valeur comptable de l'actif ou du passif et sont ensuite constatés sur la durée de vie prévue de l'instrument financier selon la
méthode du taux d'intérêt effectif.
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

Informations à fournir concernant le capital

Instruments financiers - informations à fournir et Instruments financiers - présentation

3. Principales conventions comptables (suite)

L'ICCA a publié le chapitre 1535 « Informations à fournir concernant le capital ». Ce chapitre établit les normes en matière d'informations à
fournir concernant le capital d'une entité et la gestion de celui-ci. Les informations que fournit une entité devraient notamment porter sur ses
objectifs, ses politiques et ses procédés de gestion du capital, et présenter la situation de conformité de l'entité aux exigences en matière de
capital auxquelles elle est assujettie ainsi que les conséquences d'une situation de non-conformité à ces exigences (note 15).

En février 2008, l’ICCA a publié le chapitre 3064, intitulé « Écart d’acquisition et actifs incorporels », qui remplacera le chapitre 3062,
intitulé «Écart d’acquisition et autres actifs incorporels » et le chapitre 3450, intitulé « Frais de recherche et développement ». Diverses 
modifications ont été apportées à d'autres chapitres du Manuel de l'ICCA pour des raisons de cohérence, y compris, entre autres, le retrait du
CPN-27, « Produits et charges au cours de la période de pré-exploitation » et la mise à jour de la NOC-11, « Entreprise en phase de

démarrage ». Ce chapitre sera applicable aux états financiers des exercices ouverts à compter du 1er octobre 2008. Par conséquent, la Société

adoptera les nouvelles normes à ses états financiers intérimaires débutant le 1er janvier 2009. Ce chapitre établit, pour les entreprises à but
lucratif, les normes de constatation, de mesure, de présentation et de divulgation de l'écart d'acquisition et des actifs incorporels. Les
dispositions relatives à l’écart d’acquisition sont les mêmes que celles du chapitre remplacé, soit le 3062. Au 31 décembre 2008, la Société
évalue actuellement l’incidence de ces modifications sur ses états financiers. 

L'ICCA a publié les nouveaux chapitres 3862 et 3863 qui remplacent le chapitre 3861, « Instruments financiers - informations à fournir et
présentation ». Ces chapitres requièrent la présentation de renseignements supplémentaires concernant les catégories d'actifs et de passifs
financiers ainsi qu'une analyse détaillée des risques liés aux instruments financiers de l'entité, y compris la façon dont l'entité gère ces risques.
Ces normes harmonisent les informations à fournir avec celles exigées en vertu des Normes internationales d'informations financières
(« IFRS ») (note 14).

Modifications de conventions comptables (suite)

Incidences des nouvelles normes comptables non encore en vigueur

Écarts d'acquisition et actifs incorporels
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

2008 2007
$ $

876 947 521 070

38 216 83 683

915 163 604 753

2008 2007

Valeur Valeur

Amortissement comptable comptable

Coût cumulé nette Coût cumulé nette

$ $ $ $ $ $

51 730 13 868 37 862 51 730 3 521 48 209

13 173 3 088 10 085 13 173 454 12 719

64 903 16 956 47 947 64 903 3 975 60 928

Fonds réservés à l'exploration

Le Conseil des normes comptables du Canada (le « CNC ») prévoit faire converger les PCGR du Canada des sociétés ayant une obligation
publique de rendre des comptes vers les IFRS au cours d'une période de transition qui se terminera le 1er janvier 2011 avec leur adoption. Le
13 février 2008, le CNC a annoncé que les entreprises à but lucratif ayant une obligation publique de rendre des comptes devraient avoir
adopté les IFRS d'ici 2011. La date de basculement s'applique aux états financiers annuels et intermédiaires visant les exercices ouverts à
partir du 1er janvier 2011. La Société présentera son premier jeu d'états financiers conformes aux IFRS pour l'exercice se terminant le 31
décembre 2011. Les IFRS utilisent un cadre conceptuel semblable aux principes comptables généralement reconnus du Canada, mais il y a
des différences importantes dans les exigences de comptabilisation, d'évaluation et de présentation de l'information. 

Incidences des nouvelles normes comptables non encore en vigueur (suite)

IFRS

Les fonds réservés à l'exploration sont constitués exclusivement d'encaisse et de placements temporaires et la Société doit utiliser ces fonds
au plus tard le 31 décembre 2009.

Améliorations locatives

Mobilier et équipement

Amortissement

Taxes à la consommation à recevoir et autres

Crédits de droits remboursables et crédits d'impôt remboursable relatif aux ressources 

Débiteurs

Immobilisations corporelles6.

5.

4.

3. Principales conventions comptables (suite)

La Société procède actuellement à la phase d'examen et d'évaluation de son projet de mise en oeuvre des IFRS afin de calculer l'incidence de
l'adoption de celles-ci sur ses processus, ses systèmes et ses états financiers.
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

2008

Autres Autres

Kinojévis propriétés Total Kinojévis propriétés Total
$ $ $ $ $ $

1 146 695 286 539 1 433 234 - - -

425 15 866 16 291 1 146 695 286 539 1 433 234

- (35 817) (35 817) - - -

1 147 120 266 588 1 413 708 1 146 695 286 539 1 433 234

-

-

-

-

-

  Radiation

  Acquisition

Aucune redevance ou autre paiement n'est rattaché à ces propriétés. Au cours de l'année, des travaux d'exploration ont été effectués sur
chacune d'entre elles. 

2007 

La Société détient une participation de 100 % dans huit propriétés minières qui sont toutes situées dans le nord-ouest du Québec. Ces
propriétés sont Kinojévis, Bapst, Dieppe-Collet, La Morandière, Lac Castagnier, Dollier, Manneville et La Pause. La principale est la
propriété Kinojévis qui couvre une longeur de 48 kilomètres sur la partie est de la faille Destor-Porcupine. 

Au cours de l'exercice, la Société a revu la valeur de ses actifs miniers et a radié la propriété minière Dalquier et les frais d'exploration
rattachés à cette propriété minière.

Le 7 février 2008, la Société a signé une entente avec Xstrata Canada Corporation - Xstrata Zinc Canada Division (« Xstrata Zinc ») en vertu
de laquelle elle a le droit d'acquérir une participation de 100 % sur cinq blocs de titres miniers totalisant 50 unités et couvrant
approximativement 2 088 hectares (la « Propriété Xstrata-Option » ). La Propriété Xstrata-Option est située en Abitibi dans le nord-ouest du
Québec. Tous les blocs sont contigus au projet Kinojévis de la Société. Afin d'acquérir 100 % de la participation dans la Propriété
Xstrata-Option, la Société devra investir 1 000 000 $ en travaux d'exploration avant le 31 décembre 2010 selon l'échéancier suivant: 

un montant global d'au moins 400 000 $ avant le 31 décembre 2009;

Ces dépenses peuvent être devancées et imputées aux dépenses des années à venir, l'option pouvant être levée plus tôt, au choix de la Société.
L'entente permet à Xstrata Zinc de:

se réserver le droit d'acheter ou de traiter le concentré provenant de la Propriété Xstrata-Option.

Solde à la fin

Solde au début

Propriétés minières

un montant global d'au moins 100 000 $ avant le 31 décembre 2008;

un montant global d'au moins 1 000 000 $ avant le 31 décembre 2010.

7.

racheter une participation indivise de 50 % dans la Propriété Xstrata-Option ou dans les portions de celle-ci, ou si elle renonce à
cette opportunité, de retenir une redevance de 2 % sur la production nette de la Propriété Xstrata-Option;

Au 31 décembre 2008, la Société avait effectué 121 844 $ de travaux d'exploration sur la Propriété Xstrata-Option.
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

2008

Autres Autres

Kinojévis  propriétés Total Kinojévis  propriétés Total
$ $ $ $ $ $

677 551 77 637 755 188 - - -

1 069 054 69 846 1 138 900 619 732 81 006 700 738
45 373 - 45 373 177 075 - 177 075

111 724 1 069 112 793 121 066 7 742 128 808
147 787 11 915 159 702 - - -

8 285 336 8 621 - - -
24 607 27 687 52 294 81 837 13 823 95 660
50 408 32 736 83 144 36 812 9 078 45 890
51 742 18 907 70 649 - - -
38 285 (901) 37 384 35 482 1 999 37 481
41 224 4 342 45 566 10 559 1 000 11 559
71 395 2 225 73 620 15 244 1 296 16 540
22 517 6 393 28 910 10 385 4 138 14 523

11 979 413 12 392 2 963 741 3 704
29 544 7 386 36 930 37 526 6 754 44 280

1 723 924 182 354 1 906 278 1 148 681 127 577 1 276 258
(580 422) (58 732) (639 154) (471 130) (49 940) (521 070)

1 143 502 123 622 1 267 124 677 551 77 637 755 188

- (5 302) (5 302) - - -

1 143 502 118 320 1 261 822 677 551 77 637 755 188

1 821 053 195 957 2 017 010 677 551 77 637 755 188

Rentes, taxes et permis

Dépenses engagées

Solde au début de l'exercice

Forage

Géophysique

Géologie compilation

8.

Dépenses nettes

Solde à la fin de l'exercice

Géochimie

Dépenses nettes avant radiation

Géologie planification

Géologie cartographie

Rémunération à base d'actions

Géotechnique

Location et entretien carothèque

Frais de bureau

Amortissement des équipements
d'exploration

Frais d'exploration reportés

2007 

Décapage

Géologie

Radiation

Crédits d'impôt
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

2008 2007

Nombre Montant Nombre Montant

$ $

16 550 000 5 278 821 6 200 000 1 200 600

2 822 182 530 570 8 000 000 3 423 118

- - 2 200 000 990 000

50 000 20 985 150 000 62 955

2 872 182 551 555 10 350 000 4 476 073

- (65 278) - (397 852)

2 872 182 486 277 10 350 000 4 078 221

19 422 182 5 765 098 16 550 000 5 278 821

-

-

Nombre illimité d'actions ordinaires, sans valeur nominale, votantes et participantes

Placements privés 

Exercice d'options d'achat d'actions

Solde à la fin

Actions émises

Capital-actions

Solde au début

Au cours de l'exercice, la Société a émis, dans le cadre d'un placement privé, 8 000 000 d'unités pour un produit d'émission totalisant
4 000 000 $ avant les frais d'émission. Chaque unité est composée d'une action ordinaire et d'un demi-bon de souscription. Les placements
privés sont présentés déduction faite des bons de souscription dont la valeur a été établie à 576 882 $. Des frais d'émission totalisant
464 900 $  ont été répartis entre le capital-actions et les bons de souscription sur la base de leur juste valeur marchande.

Frais d'émission

Au cours de l'exercice, la Société a émis 50 000 actions suite à l'exercice d'options pour un montant de 12 500 $.

Acquisition de propriétés minières 

Émission d'actions 2007

Au cours de l'exercice, la Société a émis, dans le cadre d'un placement privé, 2 822 182 unités pour un produit d'émission totalisant
620 880 $ avant les frais d'émission. Chaque unité est composée d'une action ordinaire accréditive et d'un demi-bon de souscription. Les
placements privés sont présentés déduction faite des bons de souscription dont la valeur a été établie à 90 310 $. Des frais d'émission
totalisant 65 278 $ ont réduit le capital-actions.

Émission d'actions accréditives 2008

Autorisé

9.

des bons de souscription permettant d'acquérir un maximum de 400 000 actions au prix de 0,25 $ l'action, lesquels étaient
exerçables en tout temps jusqu'au 28 décembre 2008.

Dans le cadre de l'opération admissible, la Société a acquis des propriétés minières en contrepartie de l'émission de 2 200 000 actions
ordinaires totalisant 990 000 $ (note 2).

Dans le cadre de ce placement, la Société a versé la rémunération suivante à ses placeurs pour compte:

une commission en trésorerie équivalant à 10 % du montant souscrit;
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2008 2007

Prix de Prix de 

Valeur levée moyen Valeur levée moyen

Nombre comptable pondéré Nombre comptable pondéré

$ $ $ $

1 200 000 292 310 0,51 350 000 59 395 0,25 

- - - 800 000 - 0,54 

340 000 - 0,33 200 000 - 0,62 

(50 000) (8 485) 0,25 (150 000) (25 455) 0,25 

(50 000) - 0,54 - - -

- 83 498 - - 258 370 -

1 440 000 367 323 0,47 1 200 000 292 310 0,51 

1 035 000 0,48 825 000 0,47 

0,23 0,38 

Moyenne Moyenne
pondérée de pondérée de 
la période la période 

résiduelle de résiduelle de
levée levée 

Date d'octroi $ Nombre (années) Nombre (années)

0,25 150 000 2,95 150 000 2,95

0,54 750 000 3,41 625 000 3,41

0,62 200 000 3,93 100 000 3,93

0,45 200 000 4,39 125 000 4,39
25 novembre 2008 0,16 140 000 4,90 35 000 4,90

1 440 000 3,72 1 035 000 3,56

31 mai 2007

21 mai 2008

14 décembre 2006

Moyenne pondérée de la juste valeur des options
octroyées au cours de l'exercice

4 décembre 2007

Options exerçables

Annulées

Prix de levée

En circulation à la fin

Exerçables à la fin

Options en circulation

Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

Octroyées dans le cadre de l'opération admissible 

Le tableau suivant présente les renseignements relatifs aux options d'achat d'actions en circulation:

En circulation au début

La Société a adopté un régime d'options d'achat d'actions à l'intention des administrateurs, des dirigeants, des employés et des consultants techniques.
Le conseil d'administration détermine la durée au cours de laquelle les options d'achat d'actions sont gagnées. Les options sont exerçables sur une durée
maximale de cinq ans. Le nombre maximal d'actions ordinaires pouvant être émises en vertu du régime ne doit pas excéder 1 640 000 dont un
maximum de 5 % du nombre d'actions ordinaires en circulation en faveur d'une seule personne.

10.

Charges de rémunération

Exercées

Options d'achat d'actions

Le tableau suivant résume certaines informations sur les options d'achat d'actions en circulation:

Octroyées en vertu du régime 

Régime d'options d'achat d'actions
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

2008 2007

2,88% 4,40%

90% 85%

néant néant

5 ans 5 ans

2008

Moyenne
pondérée de 
la période 

Prix de levée résiduelle de
Valeur moyen levée 

Nombre comptable (années)
$ $

4 936 000 633 504 0,66 1,39 
1 411 091 90 310 0,35 1,98 
(400 000) - - -

5 947 091 723 814 0,61 0,83 

0,05

2007

Moyenne

pondérée de 

la période 

Prix de levée résiduelle de

Valeur moyen levée 

Nombre comptable (années)

$ $

400 000 46 486 0,25 0,99 

4 536 000 654 066 0,70 1,42 

- (67 048) - -

4 936 000 633 504 0,66 1,39 

0,14 

11.

Options d'achat d'actions (suite)

Moyenne pondérée de la durée de vie prévue

Volatilité prévue

10.

En circulation à la fin

Moyenne pondérée de la juste valeur des bons de souscription octroyés 
au cours de l'exercice

En circulation au début

Moyenne pondérée de la juste valeur des bons de souscription octroyés 
au cours de l'exercice

Frais d'émission

Octroyés 

pondéré

Bons de souscription

Expirés 

En circulation à la fin

La juste valeur des options octroyées a été estimée selon la méthode Black et Scholes d'évaluation du prix des options à partir des hypothèses suivantes:

Octroyés 

Taux d'intérêt sans risque

Le tableau  suivant  présente  les  changements  survenus à  l'égard des  bons de  souscription:

pondéré

En circulation au début

Taux de rendement des actions
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

2008 2007

1,79% 4,56%

101% 84%

néant néant

2 ans 2 ans

2008 2007

$ $

639 154 521 070

- 990 000

12 392 3 704

- 4 753

18 681 118 449

- 115 776

- 442 707

36 930 44 280

2008 2007

$ $

818 092 153 714

296 170 3 076 743

1 114 262 3 230 457

Rémunération à base d'actions imputée aux frais d'exploration reportés

Placements temporaires

Juste valeur des bons de souscription comptabilisés à titre de frais d'émission

Impôts futurs assumés lors de l'acquisition de propriétés minières

12.

Éléments sans incidence sur la trésorerie et les équivalents liés aux activités
d'exploitation, de financement et d'investissement

Encaisse

11.

Renseignements supplémentaires

Bons de souscription (suite)

Émission d'actions pour l'acquisition de propriétés minières

Acquisition d'immobilisations corporelles incluse dans les créditeurs et charges à 
payer

Volatilité prévue

Dans le cadre de l'opération admissible en 2007, 4 536 000 bons de souscription ont été octroyés. De ce montant, 536 000 bons de souscription, d'une
valeur de 77 184 $, ont été octroyés aux courtiers à titre de commission. Un bon de souscription complet permet de souscrire à une action au prix de
0,70 $ l'action pendant une période de 24 mois suivant la clôture du placement privé.

Dans le cadre du placement privé effectué le 23 décembre 2008, un total de 1 411 091 bons de souscription a été octroyé. Un bon de souscription entier
permet de souscrire à une action ordinaire non accréditive au prix de 0,35 $ par action pour une période de 24 mois suivant la clôture du placement
privé.

La juste valeur des bons de souscription octroyés au cours de l'exercice 2008 a été estimée à 90 310 $ ( 654 066 $ en 2007 ). Cette juste valeur a été
estimée selon le modèle Black et Scholes à partir des hypothèses suivantes :

Crédits d'impôt à l'exploration portés en diminution des frais d'exploration reportés

Moyenne pondérée de la durée de vie prévue

Taux d'intérêt sans risque

Flux de trésorerie

Taux de rendement des actions

Amortissement des immobilisations corporelles viré aux frais d'exploration reportés

13.

Frais d'exploration reportés inclus dans les créditeurs et charges à payer

Trésorerie et équivalents de trésorerie
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

Créditeurs et charges à payer 

La Société est sujette à une concentration de crédit à même la trésorerie et des équivalents de trésorerie et les fonds réservés à l'exploration détenus
étant donné que la majeure partie de ces instruments financiers sont garantis par d’importantes institutions financières au Canada. Le risque de crédit
maximum est équivalent à la valeur comptable.

La Société est exposée à divers risques financiers qui résultent à la fois de ses opérations et de ses activités d’investissement. La gestion des risques
financiers est effectuée par la direction de la Société.

Juste valeur

Taux d'intérêt variableTrésorerie et équivalents de trésorerie

Débiteurs 

La juste valeur de la trésorerie et des équivalents de trésorerie, des fonds réservés à l'exploration, des débiteurs ainsi que des créditeurs et charges à
payer se rapproche de leur valeur comptable en raison de leur échéance à court terme.

La Société n’utilise pas d'instruments financiers dérivés pour réduire son exposition au risque de taux d’intérêt.

Risque de crédit

Les autres actifs et passifs financiers de la Société ne présentent aucun risque de taux d’intérêt étant donné qu’ils ne portent pas intérêt.

Au 31 décembre 2008, l'exposition de la Société au risque de taux d'intérêt se résume comme suit:

14.

Risque de taux d'intérêt

Sans intérêt

Sans intérêt

Instruments financiers

Objectifs et politiques en matière de gestion des risques financiers

La gestion du risque de liquidité vise à maintenir un montant suffisant d’encaisse et à s’assurer que la Société dispose de sources de financement
suffisantes sous la forme de financements privés. La Société établit des prévisions budgétaires et de trésorerie afin de s’assurer qu’elle dispose des
fonds nécessaires pour rencontrer ses obligations. L’obtention de nouveaux fonds permet à la Société de poursuivre ses activités et malgré le fait qu’elle
ait réussi dans le passé, il n’y a aucune garantie de réussite pour l’avenir.

Risque de liquidité

La Société ne conclut pas de contrats visant des instruments financiers, incluant des dérivés financiers, à des fins spéculatives.

Risques financiers

Les principaux risques financiers auxquels la Société est exposée ainsi que les politiques en matière de gestion des risques financiers sont
détaillés ci-après:

Risque de taux d’intérêt

L'encaisse porte intérêt à taux variable. Par conséquent, la Société est exposée à un risque de flux de trésorerie découlant des variations des taux
d'intérêts.
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

2008 2007
$ $

25 000 36 000

1 000 4 457

26 000 40 457

2008 2007 

$ $

(696 166) (624 625)

(215 116) (200 000)

- (30 000)

17 033 84 000

(20 171) (124 000)

233 883 211 000

(21 490) 21 000

- (444)

(5 861) (38 444)

La Société a obtenu des services de consultation d'une société contrôlée par un administrateur et a acquis du matériel d'exploration d'un administrateur.
Ces opérations sont mesurées à la valeur d'échange, qui est le montant de la contrepartie établie et acceptée par les apparentés. Il n'y a aucun montant
impayé au 31 décembre 2008 et 2007.

Le capital de la Société se compose de capitaux propres. Le capital de la Société est principalement affecté au financement des frais d'exploration et
des acquisitions de propriétés minières. Afin de gérer efficacement les besoins en capital de l'entité, la Société a mis en place une planification
rigoureuse et un processus budgétaire pour l'aider à déterminer les fonds requis et s'assurer que la Société a les liquidités suffisantes pour rencontrer les
objectifs des opérations et de croissance.

L'objectif de la Société en matière de gestion du capital consiste à disposer de liquidités suffisantes lui permettant de poursuivre sa stratégie de
croissance interne et d'entreprendre des acquisitions ciblées.  Elle gère la structure de son capital et y apporte des ajustements en fonction des conditions 
économiques et des caractéristiques de risque des actifs sous-jacents. Afin de conserver ou de modifier la structure de son capital, la Société peut
émettre de nouvelles actions et acquérir ou vendre des propriétés minières pour améliorer la flexibilité et la performance financière.

La Société est confiante que sa situation actuelle de capital disponible et sa capacité de financement lui permettront de poursuivre les travaux
d'exploration futurs et le développement de ses propriétés minières.

Informations à fournir concernant le capital

16. Opérations entre apparentés

Consultants

Revenus non imposables

Dépenses non déductibles aux fins fiscales

15.

Frais d'émission d'actions sans incidence sur les résultats

Variation de la provision pour moins-value

Variation des taux d'impôts futurs

Impôt futurs

Matériel d'exploration

Le rapprochement de la charge d'impôts sur les bénéfices, calculée selon le taux d'imposition statutaire combiné fédéral et provincial du Québec avec la
charge d'impôts figurant dans les états financiers, se détaille comme suit:

Impôts sur les bénéfices et impôts futurs

Charge d'impôts selon le taux d'imposition combiné fédéral et provincial de 30.9 %                            
(32 % au 31 décembre 2007)

Perte avant impôts 

Autres

17.
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Ressources Cartier Inc.

Notes afférentes aux états financiers
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007

Fédéral Provincial
$ $

8 000 7 500

6 000 5 000

520 000 517 000

727 763 720 865

1 261 763 1 250 365

2008 2007
$ $

4 561 1 000

338 126 143 000

95 769 120 000

(433 895) (264 000)

4 561 -

(545 473) (404 262)

(540 912) (404 262)

$
86 809

22 800

15 300

1 100

126 009

19.

2028

2011 

Provision pour moins-value

Engagements

Année d'expiration

Les éléments d'actifs et de passifs d'impôts futurs se détaillent comme suit:

Certains postes de l'exercice précédent ont fait l'objet d'un nouveau classement afin qu'ils soient conformes à la présentation de l'exercice courant.

La Société a des engagements en vertu de baux et de contrats de location d'équipements. Elle a aussi une entente sur un projet de recherche avec
l'Université du Québec à Montréal. La Société a l'obligation de verser une somme de 126 009 $ au cours des quatre prochains exercices. Les paiements
minimums exigibles sont les suivants: 

Chiffres correspondants

2009 

2010 

2012 

Au 31 décembre 2008, la Société a accumulé, aux fins de l'impôt fédéral et provincial, des pertes autres que des pertes en capital qui peuvent être
portées en diminution du revenu imposable d'exercices futurs et qui expirent comme suit:

18.

Pertes autres qu'en capital

Actifs d'impôts futurs

Biens miniers

Frais d'émission d'actions

Immobilisations corporelles

Passifs d'impôts futurs

2025

2026

2027

17. Impôts sur les bénéfices et impôts futurs (suite)
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